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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Yvon Lampron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A. 
 

SIÈGE NO.1, MME LOUISE LEBLANC 
comité de l’hygiène du milieu  

 
SIÈGE NO.2, M. SYLVAIN MARCOTTE 
comité loisirs, culture et famille 

 
SIÈGE NO.3, MME KIMBERLEY RASPA 
comité de la sécurité publique 

 
SIÈGE NO.4, M. PIERRE FISCHER 
 comité des travaux publics 

 
SIÈGE NO.5, MME MARGUERITE ST-PIERRE 

comité consultatif d’urbanisme 
 

SIÈGE NO.6, M. CLAUDE LANDRY 
comité finance et administration 

 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a. 
Tél.: (819) 336-2744 
Téléc.: (819) 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL ET PAVILLON 
 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: (819) 336-3221 
Téléc.: (819) 336-9121 
David Gauthier, directeur général 
Courriel:  d.ccbc@cgocable.ca 
Patricia DesAlliers, technicienne en loisirs  
Courriel:     tl.ccbc@cgocable.ca 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
Guy Vincent, directeur 

 
 

BIBLIOTHÈQUE 
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: (819) 336-2967 
Véronique Montesinos, responsable 
 
 

Heures d’ouverture: 
 

Lundi:   9h00 à 11h00 
Mercredi: 18h45 à 20h30 
Samedi: 10h00 à 11h00 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village se tiennent à 
chaque mois à 20h00 dans la salle du conseil 
municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer la 
semaine précédant la réunion mensuelle afin 
qu’elle soit étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

LUNDI 3 MAI 2010 À 20H00  

LUNDI 7 JUIN 2010 À 20H00 



 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil,village 
Extraits séance du conseil du 12 avril 2010 

 
OCTROI CONTRAT BALAYAGE DES RUES 
 
 Étant donné l’application de la politique 
relative à l’acquisition de biens et/ou services; 
 
 Étant donné les prix demandés à Patrick 
Lavigne Enr., Asphalte Luc Laflamme, Balai Cité 
Service, Balayage Rive-Sud, Clauricour, 
Entreprises Clément Forcier, Entretien de 
stationnement MA, Excavation Renaud Martel, 
Entreprises Myrroy; 
 
 Étant donné les prix reçus : Patrick Lavigne 
Enr. $3 575.00 plus taxes, Asphalte B. Laflamme 
$4 375.00 plus taxes, Entreprises Myrroy 
$1 795.00 plus taxes, Entreprises Clément Forcier 
$2 100.00 plus taxes; 
 
 Étant donné le rejet de l’offre de Entretien de 
stationnement MA car reçue non conformément à 
l’appel d’offres; 
 
 Il est résolu d’octroyer et de décréter le 
balayage des rues à Entreprises Myrroy au coût de 
$1 795.00 plus taxes. 
  
RACCORDEMENT PUITS NO.4 
 
 Étant donné l’application de la politique 
relative à l’acquisition de biens et/ou services; 
 
 Étant donné les soumissions reçues : SD 
Énergie $9 735.00 plus taxes et $67.00/h pour le 
drainage et l’inspection, Groupe Soteck $10 746.26 
plus taxes et $72.00/h pour le drainage et 
l’inspection; 
 
 En conséquence, il est résolu d’entériner 
l’octroi du contrat  de raccordement du puits no.4 à 
SD Énergie au coût de $9 735.00 plus taxes et 
$67.00/h pour le drainage et l’inspection de la 
conduite. 
 
ENTENTE SITUATION D’URGENCE (ACCUEIL 
BON-CONSEIL) 
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 Puisqu’il y a lieu de préciser la contribution de 
la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
pour le volet hébergement temporaire en cas 
d’évacuation de l’Accueil Bon-Conseil; 
 
 Il est résolu d’autoriser le maire et la directrice 
générale à signer l’entente entre la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village et le Centre de 
santé et de services sociaux Drummond  (Accueil 
Bon-Conseil) relativement à l’hébergement 
temporaire en cas d’évacuation de l’Accueil Bon-
Conseil. 
 
RENOUVELLEMENT ASSURANCES MMQ 
 
 Il est résolu d’autoriser le renouvellement de la 
police d’assurance municipale avec la MMQ pour 
l’année 2010 au coût de $46 026.00. 
       
La municipale   32 938$    
Autos      6 668    
Bris machines       2 254      
RC complémentaires     1 916      
Ass. accident cadres et dir.    382    
Ass. accidents pompiers   1 595         
Ass. accidents bénévoles      273 
                                                                     
AVIS DE MOTION RÈGLEMENT FIXANT LES 
DROITS EXIGIBLES POUR LA CÉLÉBRATION 
D’UN MARIAGE CIVIL OU D’UNE UNION CIVILE 
 

Avis de motion est donné qu’il sera adopté un 
règlement fixant les droits exigibles pour la 
célébration d’un mariage civil ou d’une union civile. 
 
SEMAINE DE L’ACTION BÉNÉVOLE 
 
 Puisque du 18 au 24 avril 2010, c’est la 
semaine de l’action bénévole et qu’afin de 
promouvoir l’action bénévole dans différents 
secteurs d’activités, le Centre d’action bénévole 
Drummond offre l’opportunité d’afficher dans les 
pages centrales de l’Express une carte d’affaires au 
coût de $40.00; 
 
 En conséquence, il est résolu de ne pas 
autoriser la publication d’une carte d’affaires de la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village au 
coût de $40.00 pour soutenir l’action bénévole. 
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TERRAIN DE LA FABRIQUE 
 
 Il est résolu d’autoriser le maire et la directrice 
générale à signer l’entente relative à l’entretien et 
l’usage du terrain de la Fabrique, rue Ducharme 
entre la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village et la Fabrique de la paroisse Notre-Dame-
de-la-Paix. 
 
TRIO ÉTUDIANT DESJARDINS 
 

A) COMITÉ DE SÉLECTION 
 

 Il est résolu de mandater Mme Louise Leblanc 
afin de représenter la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village au comité de sélection du Trio 
étudiant Desjardins. 
 
 B) PROGRAMME APPRENTI STAGE 
 
 Il est résolu de présenter une demande dans 
le cadre du programme Apprenti-Stage pour un (e) 
stagiaire de 80 heures aux travaux publics. 
 
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 

A) DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL 
  
 Dépôt du procès-verbal du comité consultatif 
d’urbanisme tenu le 8 mars 2010. 
 

B) RÉVISION DES RÈGLEMENTS   
D’URBANISME 

  
 Il est résolu de mandater le comité consultatif 
d’urbanisme afin de faire l’étude des règlements 
d’urbanisme et de formuler des recommandations 
au conseil municipal pour faciliter la prise de 
décision. 
 

C) DEMANDE DE M. GILBERT THERRIEN 
  
 Dépôt d’une lettre de M. Gilbert Therrien 
datée du 26 février 2010 et reçue le 1er mars 2010. 
 
 Puisque la recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 8 mars 2010; 
 
 Il est résolu d’aviser M. Gilbert Therrien de se 

conformer à la règlementation concernant les 
immeubles sis aux 450 et 460 rue Notre-Dame. 
 

D) DEMANDE DE M. MARTIN DESBIENS 
(GROUPE GAGNON) 

  
 Dépôt d’une demande de M. Martin Desbiens 
(Groupe Gagnon) datée du 8 mars 2010 afin 
d’installer un kiosque à crème glacée au 904 rue 
Notre-Dame. 
 
 Puisque la recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 8 mars 2010; 
 
 Il est résolu de ne pas recommander la 
modification au règlement pour les occupations 
temporaires puisqu’il y aura révision des règlements 
d’urbanisme. 
 
COMITÉ SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

A) DEMANDE DE RENCONTRE PAR LA 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-
CONSEIL, PAROISSE (BUDGET 
INCENDIE 2010) 

 
 Puisque la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, paroisse nous a fait parvenir une résolution 
demandant une rencontre afin d’étudier les 
demandes des pompiers pour 2010 et évaluer les 
besoins de l’entretien des équipements; 
 
 Puisque lors d’une première rencontre, le 14 
mai 2009 où étaient présentes les municipalités Ste-
Clotilde-de-Horton, Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
village et Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse, il 
fut convenu d’un commun accord que chaque 
municipalité fasse une étude de ses besoins; 
 
 Puisque suite à cette étude et considérant que 
les besoins ne sont pas les mêmes, les 
municipalités Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village et 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse ont entrepris 
chacune de leur côté de faire une étude pour 
connaître l’intérêt et les coûts pour une desserte 
incendie par une autre municipalité et ce, avant 
d’amorcer un virage important et effectuer 
d’importants investissements; 
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 Puisqu’il fut convenu lors de la deuxième 
rencontre tenue le 22 décembre 2009 d’attendre la 
fin de l’étude avant d’effectuer des achats pour le 
développement du service incendie étant donné que 
ceci n’affecte en rien son fonctionnement et ses 
dépenses; 
 
 Puisque cette mesure n’affecte en rien les 
ententes du service incendie avec les municipalités 
Ste-Clotilde-de-Horton et Ste-Brigitte-des-Saults; 
 
 Puisqu’en ce qui concerne la formation des 
opérateurs de pompe, demande a été faite le 9 
février au directeur incendie M. Guy Vincent de 
transmettre l’information à la directrice générale 
(coûts, dates et lieux) et qu’à ce jour, aucune 
information n’a été reçue pour dépôt au conseil 
municipal; 
 
 Puisqu’il fut convenu par toutes les parties 
présentes lors de la rencontre du 22 décembre 
d’attendre les résultats des démarches; 
 
 En conséquence, il est résolu d’entériner 
l’envoi de la lettre datée du 18 mars 2010 à la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse 
de ne pas donner suite à la demande de rencontre 
du 1er avril pour les raisons ci-haut mentionnées et 
ce, conformément à la recommandation du comité 
incendie de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village.  
Que copie conforme de cette lettre soit envoyée à 
M. Guy Vincent, directeur incendie, municipalités 
Ste-Clotilde-de-Horton et Ste-Brigitte-des-Saults. 
 
DEMANDE DU CLUB DE CROQUET 
 
 Étant donné la demande du club de Croquet 
Bon-Conseil en date du 2 mars 2010 pour effectuer 
des améliorations visant l’élimination de l’humidité 
dans le local; 
 
 Étant donné que la municipalité a mandaté une 
firme afin d’élaborer un plan directeur et un 
calendrier de réalisations pour le réaménagement et 
la reconfiguration des équipements sportifs 
extérieurs; 
 
 Étant donné que nous devons planifier pour 
nos investissements dans le programme 

d’immobilisations et d’entretien pour les trois (3) 
prochaines années; 
 
 Il est résolu de mandater le comité des loisirs 
et culture afin d’étudier la demande dans le but de 
formuler une ou des recommandations au conseil 
municipal pour faciliter la prise de décision. 
 
RECONNAISSANCE DE LA FÊTE NATIONALE 
DU QUÉBEC 
 
 Puisque la Fête Nationale du Québec célèbre 
l’identité et la culture québécoise; 
 
 Puisque la Fête Nationale est l’une des plus 
anciennes traditions populaires au Québec; 
 
 Puisque la population de la municipalité de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village souligne la 
Fête Nationale chaque année par le biais de 
réjouissances visant à susciter la participation, la 
solidarité et la fierté de toutes les Québécoises et 
de tous les Québécois; 
 
 Puisque la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village a déjà manifesté dans le cadre de 
ses interventions, sa volonté d’appuyer les 
initiatives locales qui visent à célébrer la Fête 
Nationale du Québec; 
 
 Puisque la programmation locale de la Fête 
Nationale du Québec est l’œuvre d’organismes du 
milieu qui, avec l’appui du mandataire régional et 
du Mouvement national des Québécoises et 
Québécois mettent sur pied des célébrations de 
qualité; 
 
 Il est résolu que la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village, à l’instar de l’Assemblée 
nationale du Québec proclame le 24 juin, Fête 
nationale du Québec et qu’elle invite la population à 
souligner sa fierté en prenant part aux célébrations. 
 
ADOPTION PROJET DE RÈGLEMENT 
(NOUVELLE ZONE POUR AUTORISER LES 
RÉSIDENCES JUMELÉES, PERMETTRE DANS 
LA ZONE A1 LA CONSTRUCTION 
D’HABITATIONS RELIÉES AUX RÉSEAUX, 
CORRIGER LE RÈGLEMENT 97-233) 
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  Il est résolu d’autoriser le projet de règlement 
2010-324, règlement modifiant les règlements de 
zonage, de lotissement et administratif, visant la 
création d’une nouvelle zone résidentielle à même les 
zones H12 et H16 pour y autoriser les résidences 
unifamiliales jumelées, pour permettre dans la zone 
A1 la construction d’habitations reliées à des réseaux 
d’aqueduc et d’égout et pour corriger le règlement no 
97-233.  Le choix de la date et de l’heure pour 
l’assemblée publique est délégué à la directrice 
générale/secrétaire-trésorière.  Le maire ou le maire 
supplément est désigné pour présider l’assemblée. 
 
PRIX DU BÉNÉVOLAT DOLLARD MORIN 
 
 Il est résolu de présenter la candidature de M. 
Gérard Valois au prix du bénévolat en loisirs et en 
sports Dollard Morin, édition 2010. 
 
VACANCES DES EMPLOYÉ(E)S 
 
 Il est résolu d’autoriser les vacances des 
employés tels que soumis à l’annexe « A ». 
 
COMITÉ HYGIÈNE DU MILIEU 
 

A) FORMATION COMPOSTAGE 
 
 Il est résolu d’entreprendre des démarches afin 
de s’informer pour donner de la formation sur le 
compostage et le partage des coûts d’achat de 
composteurs domestiques. 
 

B) APPEL D’OFFRES CONTRAT 
CONCERNANT LA COLLECTE ET LE 
TRANSPORT DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES ET RÉCUPÉRATION 

 
 Il est résolu d’aller en appel d’offres pour la 
collecte et le transport des matières résiduelles et la 
récupération pour une période de trois (3) ans.  Il 
sera pris en compte les points suivants : 
 -ordures du 1er novembre au 30 avril aux 2 
semaines 
 -collecte spéciale à Noël et au Jour de l’An 
 -récupération toutes les semaines. 
 
 

SERVICE D’INSPECTION PAR 
THERMOGRAPHIE 
 
 Il est résolu d’autoriser la Mutuelle des 
Municipalités du Québec (MMQ) à inspecter 
gratuitement par thermographie les panneaux de 
distribution électrique des immeubles de la 
municipalité afin de protéger l’architecture 
municipale.  Il est de plus résolu de mandater un 
électricien afin d’effectuer les correctifs si 
nécessaire. 
 
FORMATION COURS DE SECOURISME 
 
 Il est résolu d’autoriser l’inscription gratuite de 
M. Yves Croteau au cours de secourisme en milieu 
de travail de la CSST qui se tiendra les 18 et 25 
mai 2010 à Drummondville.  Les frais de 
déplacements et de représentation seront 
remboursés sur présentation des pièces 
justificatives. 
 
COMITÉ PROTECTION DU VOISINAGE 
 
 Il est résolu de mandater le comité de sécurité 
publique afin de mettre en marche un comité de 
protection du voisinage et de demander la 
collaboration de la Sûreté du Québec. 
 
DEMANDE D’APPUI AFÉAS (FONDS DE LA 
RURALITÉ) 
 

Il est résolu d’appuyer l’AFÉAS dans leur 
demande d’appui au fonds de la ruralité pour le 
projet d’aménagement de l’espace occupé par leur 
association au Pavillon du Centre Communautaire. 
 
DIVERS 
 

A) Service incendie (lettre municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse) 

 
Puisque la municipalité Notre-Dame-du-Bon-

Conseil, paroisse a fait parvenir une résolution 
demandant à la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village de faire connaître sa position sur 
une nouvelle entente de partenariat d’ici le 23 avril 
2010; 
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Puisque la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village a commencé à recevoir les 
réponses à ces demandes pour une possible 
desserte incendie par une autre municipalité et que 
sa position n’a pas changé depuis l’étude du 
dossier; 

 
Puisque le dossier chemine positivement  et 

qu’il y a lieu de terminer l’étude complète du dossier 
avant d’amorcer un virage important et d’effectuer  
des investissements considérables; 

 
Il est résolu d’aviser la municipalité Notre-

Dame-du-Bon-Conseil, paroisse que la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village a déjà 
convoqué le 8 avril 2010 une rencontre incendie 
pour le 28 avril 2010 avec les municipalités de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse et Ste-
Clotilde-de-Horton afin de poursuivre ce dossier et 
élaborer des scénarios pour s’entendre sur un 
possible modèle de fonctionnement.  S’il y a lieu, 
une prochaine rencontre pourrait avoir lieu 
idéalement le 12 mai 2010 pour discuter les modes 
souhaitables de financement si le projet peut aller 
de l’avant.  Que copie de cette résolution ainsi que 
la lettre de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, paroisse soit envoyée à la municipalité Ste-
Clotilde-de-Horton. 

 
Rapport des comités 

 
 
Comité de l’hygiène du milieu : 
 
03/03  Conférence de presse au Cégep 
Drummondville pour le lancement de la campagne 
majeure de la fondation. 
 
10/03  Conférence de presse à l’école Bon-Conseil 
pour la remise de 35 bescherelles par la SSJB aux 
élèves de 5e et 6e année. 
 
16/03  Conférence gratuite à la bibliothèque par 
Monsieur Luc Leclerc peintre-animalier.  Le 20 avril, 
la bibliothèque recevra Monsieur Jean Paquin, 
ornithologue. 
 
23/03  Rencontre du comité hygiène du milieu 

concernant le compostage, le recyclage et le 
contrat pour la collecte et le transport des ordures 
et de la récupération.  
 
29/03  Rencontre du comité ad hoc d’eau potable.  
Suivi du traitement effectué.  La population et 
Agropur sont très satisfaits des résultats.   
 
08/04  Rencontre du comité des loisirs et la CDSE 
avec Monsieur Bédard de Pluritec concernant le 
mandat pour la reconfiguration des équipements 
sportifs extérieurs. 
 
11/04  Fête des nouveaux arrivants, ce fut un grand 
succès. 
 
Comité de la sécurité publique : 
 
06/04  Rencontre avec la Sûreté du Québec pour 
l’évaluation de la vitesse sur la rue Notre-Dame.  96 
à 97 % des véhicules roulent plus de 50 km/h.  Une 
autre rencontre aura lieu fin avril par le comité de 
protection du voisinage.   
 
 
Maire : 
 
02/03  Assisté à Saint-Léonard d’Aston à la 
conférence de presse pour le dévoilement du projet 
de l’aréna. 
 
09/03  Formation sur le mariage ou union civile.  
 
22/03  Rencontre à leur demande avec des 
fonctionnaires du Ministère de la sécurité publique 
pour le suivi de notre dossier incendie et son 
cheminement. 
 
24/03  Rencontre du comité de sécurité publique 
avec Saint-Léonard d’Aston concernant la desserte 
incendie. 
 
29/03  Rencontre du comité ad hoc d’eau potable.  
Le puits devrait être fonctionnel d’ici deux (2) 
semaines. 
 
29/03  Visite du poste de la Sûreté du Québec à 
Drummondville. 
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Félicitations à Madame Diane Léger reconnue par 
l’Aféas lors d’un gala à Drummondville.  Cette 
dernière a reçu une mention d’honneur.  Madame 
Léger est entre autre, présidente de la CDSE. 
 
MRC : 
 
La MRC a adopté une résolution refusant la 
demande de la fédération des commissions 
scolaires de tenir des élections en simultané. 
 
Proclamation de la semaine de l’action bénévole du 
18 au 24 avril dans toute la MRC. 

VIE PAROISSIALE 
 
 
 
 
 
 
 

Dimanche, le 2 mai : messe familiale avec la 
participation des futurs confirmés. 
 
Le 4 mai : dernière rencontre avec les 
confirmés. 
 
Le 8 mai, à 15h30 : confirmation des 
jeunes de la paroisse Notre-Dame-de-la-Paix 
dont voici la liste : Audréanne Audet, Gabriel 
Benoit, Jérémie Boudreau, Steven 
Boudreau, Sophie Cartier, Myriam Gagné, 
Jenny Lee Gill, Audrey-Maude Lambert, Émy 
Lampron, Julien Landry, Laurent Lemay, 
Carol-Ann Smith, Myriam St-Cyr, Justin 
Veilleux, Laurie Bourgeois, Keven Frost, 
Roxanne Houle. 
 
Le 15 mai : les jeunes de l’Éveil à la foi se 
rendront à Notre-Dame-du-Cap pour leur 
dernière catéchèse. 
 
Fête des anniversaires de mariage aura 
lieu cette année à l’église de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, le 30 mai à la messe de 
10h30.  Tous les couples qui fêtent de 5, 10, 
15, 20, 25 … 70 ans de mariage seront 
invités. 
 
Lors d’un spectacle à l’école Jean 
Raimbault, Mélissa Marcotte (fille de Manon 
et Sylvain) a remporté le 1er prix pour le 
chant.  Mélissa partage son talent à l’église 
tous les 3e dimanche du mois à la messe de 
11h00.  Félicitations Mélissa.  

  
 

Michèle L. Valois 
membre de l’équipe 

pastorale 
                  

OMH 
 

Avis important 
 
 
 

 L’Office Municipal d’Habitation 
dont le bureau est situé au 550, rue 
Ducharme aura 2 logements (3½) à 
louer pour le 1er juillet 2010.   
 
 Ces logements sont offerts aux 
personnes de 55 ans et plus et le  loyer 
est accordé selon certains critères 
d’admissibilité.   
 
 Des formules sont disponibles au 
bureau.  Les heures d’ouverture sont le 
mardi de 9h30 à 16h30.   
 
 Pour de plus amples 
renseignements, vous pouvez 
téléphoner au numéro suivant (819) 
336-7175 ou au (819) 478-7660. 
 
 

Gyslaine Daneault, 
directrice  
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 VIE COMMUNAUTAIRE  

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS 
23 juin 

 
 La Fête Nationale cette année, c’est à Notre-Dame-du-
Bon-Conseil que ça se passe! 
 
 Tu as envie de participer à la réalisation de ce rassemble-
ment? Nous avons un défi à ta mesure. 
 
Postes offerts: 
• Aide logistique 
• Barman 
• Surveillance de nuit (2 postes) 
• Installation 
• Démantèlement 
• Vendeurs billets de tirage 
 

Pour vous inscrire ou pour toutes informations: 
   Isabelle Dumont 819-336-2744 
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 VIE COMMUNAUTAIRE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL VILLAGE 

 
 

Aux contribuables de la susdite municipalité 
 

   
AVIS PUBLIC 

 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, DIRECTRICE GÉNÉRALE/
SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE QUE : 
 
En vertu de l’article 966.3 du code municipal, les rapports financiers de la municipalité pour l’année 
se terminant au 31 décembre 2009 seront déposés à la session du conseil du 3 mai 2010. 
 
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce huitième jour d’avril deux mille dix. 
 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale/sec.-trésorière, g.m.a. 
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Avis public 
 

Aux personnes intéressées par un projet de règlement modifiant le règlement de zonage no. 131, de 
lotissement no. 132 et administratif no. 134 pour créer une nouvelle zone pour autoriser les résidences 
jumelées, permettre dans la zone A1 la construction d’habitations reliées aux réseaux, corriger le  
règlement 97-233. 

 
Avis public est donné de ce qui suit : 

 
1. Lors d’une séance tenue le 12 avril 2010, le conseil a adopté le projet de règlement de modification     
no. 2010-234 et intitulé « Règlement modifiant le règlement de zonage, de lotissement et  

     administratif pour créer une nouvelle zone pour autoriser les résidences jumelées, permettre dans 
la zone A1 la construction d’habitations reliées aux réseaux, corriger le règlement 97-233. » 

 
2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 3 mai 2010 à 18h30 au 541, rue Notre-Dame.  
L’objet de cette assemblée est de consulter la population concernée car le conseil désire créer une 
nouvelle zone pour autoriser les résidences jumelées, permettre dans la zone A1 la construction 
d’habitations reliées aux réseaux, corriger le règlement 97-233. 

 
3. Le projet de règlement peut être consulté au bureau de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village situé au 541, rue Notre-Dame à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, du lundi au vendredi de 8h30 
à 12h00 et de 13h00 à 16h30. 

 

 
 
 

Le 19 avril 2010                                                       Isabelle Dumont 
         Directrice générale, 

         Secrétaire-trésorière, g.m.a. 
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  YVON CHAMPAGNE: 336-3900 
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Camp de jour 2010 
Du 28 juin au 20 août 

 

Viva La fiesta! 
 
Horaire du camp de jour Horaire du service de garde 
Du lundi au vendredi Du lundi au vendredi 
De 9h00 à 16h00 De 7h00 à 8h45 et de 16h15 à 17h30 
 

Tarification pour le camp de jour  Tarification pour le service de garde 
Été complet :  170 $ par enfant  10 périodes : 15 $ 
À la semaine :  40 $ par enfant  5 périodes :     8 $ 
 (1 période = 1 arrivée avant 8h45  
 OU 1 départ après 16h15) 
  

Inscription  
Les inscriptions se prendront jusqu’au 4 juin 2010 en personne ou par la poste. Aucune inscription 
téléphonique ne sera acceptée. 
Le paiement total est exigé avant le début du camp. 
Si vous éprouvez des difficultés financières, nous vous invitons à communiquer avec nous. Un  
programme de support financier aux activités pour enfants existe.  
Informez-vous. 
 

Modes de paiement acceptés 
Argent comptant 
Interac 
Chèque à l’ordre du Centre Communautaire Bon-Conseil 
 

Soirée d’informations 
Quand : Mardi 18 mai 2010 
Heure : 19 heures 
Où : Au local d’art du Centre Communautaire Bon-Conseil 
 

Pour avoir des informations supplémentaires, consulter le dépliant reçu par la poste ou encore visiter le 
site Internet du Centre Communautaire au www.centrendbc.ca 
 
 
 

Centre Communautaire Bon-Conseil   Horaire estival du Centre  
541, rue Ducharme   Lundi  9h00 à 16h30 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil          Mardi  9h00 à 16h30 
Québec, J0C 1A0             Mercredi  9h00 à 17h30 
 Jeudi  9h00 à 16h30 
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Tennis été 2010 
 

Horaire des cours * 

 
* Avec toute inscription à un cours de tennis, vous adhérez automatiquement à la ligue organisée. 
Début des activités, semaine du 17 mai 2010. 
Une clinique d’évaluation vous est offerte afin de bien déterminer le groupe qui vous convient. 
Veuillez appeler pour connaître les détails. 
 

Horaire de la ligue organisée 

 
 

Carte de membre tennis et accès au terrain de tennis 
Le terrain de tennis est déjà prêt et n’attend que vous.  
Il est maintenant temps de vous procurer votre carte de membre tennis auprès du Centre Communautaire. 
 
Privilèges de la carte de membre tennis 

• Prix universel de 25,00 $ 

• Aucun dépôt pour la clé 

• Carte plastifiée 

• Accès au terrain et à l’éclairage en tout temps (l’horaire des cours et de la ligue ont cependant priorité) 

• La carte de membre vous donne la priorité d’utilisation du terrain pendant les heures d’ouverture du Centre Communautaire Bon-Conseil. 
 
N.B. : Il est possible de louer le terrain de tennis pendant les heures d’ouverture du Centre Communautaire au coût de  
5 $ + un dépôt de sécurité de 5 $ qui vous sera remboursé au retour de la clé.  
 
Heures d’ouverture du Centre Communautaire 

 
Centre Communautaire Bon-Conseil 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
819-336-3221 
tl.ccbc@cgocable.ca 

Qui Niveau Jour Heure Maximum / groupe Prix 

Enfant   8 à 10 ans Mardi 16h30 8 25,00 $ 

Enfant 11 à 15 ans Lundi 16h30 8 25,00 $ 

Adulte (15 ans +) Débutant Lundi 17h30 8 30,00 $ 

Adulte (15 ans +) Intermédiaire Mardi 17h30 8 30,00 $ 

Qui Niveau Style Jour Heure 

Adulte Débutant Simple Mardi 19h00 à 21h00 

Adulte Intermédiaire Simple Lundi 19h00 à 21h00 

Adulte Mixte Double Mercredi 19h00 à 21h00 

Jour Heures d’ouverture 

Lundi   9h00 à 16h30 

Mardi   9h00 à 16h30 

Mercredi   9h00 à 17h30 

Jeudi   9h00 à 16h30 

Vendredi   9h00 à 13h00 
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CLUB OPTIMISTE DE BON-CONSEIL 
 
 

Les Optimistes, ce sont des idées et des projets qui, grâce à nos membres sont devenus de belles  
activités pour notre jeunesse, ici à Bon-Conseil. 

 Un grand merci à tous! 
 

L’opti-voyage a fait des heureux encore cette année.  Félicitations à tous les gagnants! 
                                 Premier prix 100$                     Diane Desmeules 
                                 Deuxième prix 100$    Stéphane Gauthier 
                                 Troisième prix 100$       Isabelle Dumont 
                                 Quatrième prix Walt Disney   Diane Desmeules 
                                 Cinquième prix Cuba      Richard Vallée 
                                 Sixième prix 100$             Pierrette Lafond 
                                 Septième prix 100$             Denis Therrien 
                                 Huitième prix 100$                      René Vallée 
                                 Neuvième prix Tunisie          Sylvianne Béland 
                                 Dixième prix Croisière Caraïbes  Jean-François Bégin 
 
Merci à ceux qui sont venus nous voir.  Cette activité est notre unique levée de fonds et elle permet au 
club d’organiser de belles activités pour les jeunes de Bon-Conseil.  Votre présence a été grandement 
appréciée.  Merci! 
 
Un merci tout spécial aux organisateurs: Jean-François Bégin et Serge Brideau ainsi qu’à Louise 
Benoit, Lyne Fréchette et  Camille Martin.  Vous nous avez fait vivre une soirée magique.  Merci 
également à Michel Benoit pour l’excellente animation lors du tirage et que dire du repas… 
 
Le club voudrait féliciter les huit lauréats optimistes «Appréciation à la jeunesse» cuvée 2010.  Ils ont 
été choisis par leurs professeurs parmi les élèves de l’école primaire de Bon-Conseil et ils auront été 
honorés lorsque vous lirez ces lignes.  Un repas aura été servi gratuitement pour les jeunes et leur 
famille suivi d’une remise de prix à saveur optimiste!!! 
Bravo et continuez d’être positivement optimiste!!! 
 
Pour son  brunch, lors de l’assemblée du mois de mai, le club recevra les nouveaux arrivants de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse et village. 
 
Plusieurs activités sont présentement  en préparation pour le mois de juin dont le fameux voyage de 
fin d’année et sécurité sur roues.  Surveillez le prochain bulletin. 
 
Les Optimistes sont toujours à la recherche de nouveaux membres qui voudraient s’impliquer auprès 
des jeunes de notre communauté. 
 
Pour communiquer avec nous, une adresse courriel est maintenant disponible. 
optimiste.bon-conseil@hotmail.com  Stéphane Gauthier, relationniste optimiste 
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Nous sommes déjà à la dernière activité Femmes d’ici pour l’année 2009-2010.  Vous êtes 
invitées à l’assemblée générale annuelle de l’Aféas Notre-Dame-du-Bon-Conseil qui aura lieu le 
mardi 11 mai 2010 à 19h00 au nouveau local du Pavillon du Centre Communautaire à Notre-
Dame-du-Bon-Conseil.  C’est la bâtisse où est la patinoire, située à l’arrière de l’école et en arrière 
du Centre Communautaire.  La municipalité a installé une porte du côté droit avec des lumières.  
Nous devons monter un escalier, la salle est au 2e étage.  Nous avons aussi un local pour faire nos 
CA et entreposer tous nos effets.  Les deux métiers seront installés dans ce local.  Lors de cette  
soirée, nous voulons inviter nos lauréates du Gala Excellence au féminin.  Nous vous attendons en 
grand nombre pour les rencontrer.  
 
Nous adressons nos félicitations à Mesdames Marie Désilets, gagnante dans la catégorie 
« Politique » et Diane Léger, copropriétaire du restaurant Le Canadien à Bon-Conseil et présidente 
de la CDSE qui s’est méritée « Une mention d’honneur » lors du Gala Excellence au féminin, le 5 
mars dernier.  Bravo à vous deux ! 
 

CARTE DE MEMBRE 
Aussi, n’oubliez pas que c’est le renouvellement de votre carte de membre (35,00 $) et que vous 
pouvez gagner votre carte de membre si vous avez renouvelé pour cette soirée du 11 mai 2010.  
Pensez qu’avec tous les rabais que votre Aféas vous donne, votre carte se paie toute seule.  Toutes 
filles ou femmes intéressées à se joindre à nous sont les bienvenues. 

Une belle soirée vous attend !   
 

Le voyage aura lieu le 12 juin 2010 
 
Nous visiterons le secteur du Vieux-Terrebonne : le site historique de l’Ile-des-Moulins, Équibec, 
Fleurs et Délices.  Le souper sera Au Vieux Duluth et nous finirons au théâtre du comédien Benoit 
Brière.  La pièce : « Retour d’ascenseur » avec 10 comédiens.  Une femme en tenue légère, une 
porte qui claque derrière elle et un mari jaloux… à venir voir… 
Arrivée à 11h10 dans le  stationnement de l’église à Notre-Dame-du Bon-Conseil et le départ à 
11h30.  L’heure du départ de Terrebonne en soirée est prévue pour 22h45.  
Le prix :  Membre           77 $   L’Aféas vous donne un rabais de 15 $  
               Non-membre   92 $  
Les taxes et pourboires sont compris.  Compagnie de l’autobus : Bell-Horizon. 
Dans le moment, vingt places sont déjà réservées. 
Vous pouvez réserver votre place auprès des membres du conseil d’administration ou à Réjeanne   
Comeau au  819 336-5052.  
 
Site Afeas    Provincial:  www.afeas.qc.ca    
                    Régional  :  www.afeasrcq.qc.ca 
Courriel Drummondville :  afeasrcq@bellnet.ca 
 

Bonne Fête des Mères à toutes les mamans!Bonne Fête des Mères à toutes les mamans!Bonne Fête des Mères à toutes les mamans!Bonne Fête des Mères à toutes les mamans!    

    
Lucie Poisson,      Réjeanne Comeau, 
présidente,  819 336-4409                        responsable des communications, 819 336-5052                                   
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Programme RECYC-FRIGO 
 
 PARTICIPEZ AU PROGRAMME RECYC-FRIGO Environnement.  C'EST PAYANT ! 
 
Saviez-vous que les réfrigérateurs et les congélateurs de 10 ans et plus sont de grands  
consommateurs d'électricité?  Vous en séparer vous permettra de faire des économies d'énergie tout 
en posant un geste pour l'environnement. 
 
 Comment faire ?  
 
Tout simplement en participant au programme RECYC-FRIGO Environnement !  Ce programme offre 
un service de collecte gratuit de vos appareils à domicile, à condition que votre réfrigérateur ou votre 
congélateur ait 10 ans ou plus, qu'il soit toujours fonctionnel et branché et qu'il ait une dimension de 10 
à 25 pieds cubes.  Si vos appareils répondent à ces conditions, il vous suffit de prendre rendez-vous en 
composant le 1-877-493-7446 (FRIGO) ou en complétant un formulaire de collecte en ligne au 
www.recyc-frigo.com.  Un transporteur spécialisé viendra récupérer gratuitement votre appareil à 
domicile.  De plus, un chèque de 60$ pour chaque appareil récupéré (pour un maximum de deux 
appareils par ménage) sera remis à son propriétaire dans un délai maximum de trois semaines suivant 
le ramassage du réfrigérateur ou du congélateur. 
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La jalousie est-elle un signe d'amour? 
 
La première fois que Paul fait une scène de jalousie à Marie, elle croit que c’est un signe d’amour pro-
fond. Puis, les crises deviennent plus fréquentes, il accuse à tort Marie d’avoir une liaison, il jalouse les 
liens qu’elle entretient avec sa famille et ses amies.  Il trouve qu’elle le néglige.  Pour éviter les conflits, 
Marie réduit ses sorties.  La jalousie de Paul devient un signe de son emprise sur elle.  
 
Nous offrons un point de service dans votre municipalité afin de rendre accessible l’aide aux femmes  
victimes de violence conjugale. Nos services sont confidentiels.  
 
 
 
Pour nous rejoindre en tout temps :  
 

 
 
 
 

CHEVALIERS DE COLOMB 
CONSEIL 7753 BON-CONSEIL 

 
.   

 Nous sommes heureux de s’être enrichis de 2 nouveaux membres dans notre ordre, le 6 mars dernier 
à Pierreville.  Il s’agit de M. Pierre Fischer de Notre-Dame-du-Bon-Conseil et M. Charles Parenteau de 
Saint-Germain.  Félicitations à ces deux frères chevaliers qui ont joint nos rangs.  
 
 Merci spécial à tous ceux qui ont aidé à vendre notre pain partage dans le grand Bon-Conseil.  Les 
résidents du village et de la paroisse ont été très généreux envers notre geste de partage.  Merci mille fois 
pour cet élan du cœur.  Ces argents seront distribués aux élèves de notre école pour des activités 
spéciales.   
 
 Ne pas oublier notre assemblée générale qui se tiendra le mercredi 26 mai prochain à 19h30 à notre 
nouveau local au Pavillon,  au 541 chemin Elphège Bourgeois.  Bienvenue à tous les membres en règle du 
conseil.    
 

              Raymond Comeau 
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Communiqué 
pour diffusion immédiate 
 
Faisant figure de pionnière en cette matière 

La MRC de Drummond se dote d’un cadre d’analyse pour 
l’implantation de cannebergières 
 
Le 21 avril 2010 - Le conseil de la MRC de Drummond annonce l’adoption de mesures visant à mieux  
encadrer l’implantation de cannebergières sur son territoire.   
 
Les nouvelles dispositions s’articulent autour de deux éléments soit la préservation des milieux humides et 
la sauvegarde du couvert forestier.  Elles s’inspirent notamment de recommandations émises par des  
représentants de divers ministères et organisations de gestion par bassin versant. 
 
 
Milieux humides 
Dans le cas des milieux humides, un seuil minimal de superficie doit être maintenu. Afin d’en déterminer  
l’étendue, la MRC se base sur la superficie totale du bassin versant ou du sous-bassin versant de la zone 
visée par un projet de cannebergières.  Un minimum de 10 % de la superficie totale d’un bassin versant doit 
être conservé sous forme de milieux humides tandis que cette proportion est de 6 % pour un sous-bassin 
versant.  Au-delà de ces seuils, un projet de cannebergières peut être autorisé à empiéter sur un milieu  
humide moyennant des mesures de compensation. 
 
 
Couvert forestier 
La MRC introduit la possibilité d’effectuer du déboisement à des fins d’aménagement d’une cannebergière. 
Toutefois, quelques restrictions s’appliquent.  Aucun déboisement n’est autorisé dans une municipalité où le 
couvert forestier représente moins de 30 % du territoire.  Les municipalités de Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
village, Saint-Cyrille-de-Wendover, Sainte-Brigitte-des-Saults, Saint-Germain-de-Grantham, Saint-Guillaume 
et Saint-Pie-de-Guire se trouvent déjà dans cette situation.  Ailleurs, le déboisement pour la mise en culture 
de canneberges peut être permis aux conditions suivantes : le projet doit être réalisé sur un sol 
minéral et être situé à plus d’un kilomètre d’un milieu humide. 
 
 
« En se fixant de telles balises, la MRC désire assurer le maintien de la biodiversité et des écosystèmes 
tout en réaffirmant l’importance du développement agricole.  Le cadre que nous avons adopté nous permet 
de maintenir un équilibre à cet égard et nous procure une certaine flexibilité » a déclaré la préfète de la 
MRC, madame Francine Ruest Jutras. 

…/2 
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Des informations additionnelles au sujet de ces nouvelles dispositions peuvent être obtenues auprès de 
monsieur Lucien Lampron, directeur général adjoint et aménagiste de la MRC de Drummond, au  
819 477-2230. 
 

-30- 
 

Information : Lucien Lampron      Source : Jean Dufresne 
      Directeur général adjoint           Conseiller en communication 
      et aménagiste                                                  MRC de Drummond 
      MRC de Drummond             819 477-2230 
      819 477-2230  

 FADOQ BON-CONSEIL 
 

                                                                                     DANSE 
 
Samedi 1er mai à la salle de l’Âge d’Or avec «Les Phoenix ». 
DERNIÈRE SOIRÉE de l’année. 
Merci aux participants ainsi qu’à tous les BÉNÉVOLES.  À l’automne prochain. 

 
                                                                          MERCREDI 26 MAI 
 
Jeux dans l’après midi: souper chaud GRATUIT pour tous les membres de Bon-Conseil et suivi d’une 
activité.  S.V.P., donnez vos noms avant le 20 mai à Marielle C. 336-2310 ou Pierrette L. 336-5302. 
MERCI 
                                                                           MARDI 1 JUIN « INTER CLUB » 
 
Activité pour la grande famille Fadoq.  Bienvenue à  tous. 
Messe à 9h30 suivie d’activités: entre autres un dîner chaud. FRAIS POUR LA JOURNÉE: 12.00 $. 
Tous les clubs qui sont intéressés à passer la journée avec nous, communiquez avec Jeannette L. au 819 
336-2169 ou Marielle C. au 819 336-2310.  AUSSI pour les membres de Bon-Conseil, il faut réserver. 
Merci et BIENVENUE À TOUS. 
C’est  grâce à tous les bénévoles que votre club est en santé et si actif. 
                                                                                                                                Françoise D. 336-2811 

Ne pas oublier le voyage du 16 septembre.  Il reste encore quelques places. 

La « Symphonie des couleurs » à bord du train ORFORD EXPRESS, jeudi le 16 septembre : 

départ du Centre Communautaire de Notre-Dame-du-Bon-Conseil à 8h30 
transport en autobus de luxe 
accompagnateur pour visiter Sherbrooke et les environs  
circuit touristique à bord du train, départ à 12h30 et retour à 16h30 
un dîner à bord du train 
le souper à Sherbrooke 

Le coût est de 169 $ et comprend les visites, les taxes et le service. Un dépôt de 20 $ est exigé lors de 
l’inscription avant le 5 mai et le paiement final est dû pour le 10 août.   
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pour diffusion immédiate 
 
Journées de la culture 2010 

C’est déjà le moment de proposer 
des activités 
 
Le 29 mars 2010 - La MRC de Drummond lance un appel aux artistes, aux artisans, aux travailleurs  
culturels, aux municipalités, aux établissements d’enseignement, aux entreprises et aux médias pour  
l’organisation d’activités dans le cadre des 14e Journées de la culture.  Celles-ci se dérouleront les 24, 25 et 
26 septembre prochains. 
 
 
Faire partie de la programmation des Journées de la culture, c’est contribuer à rapprocher la population des 
arts et de la culture.  Les activités peuvent prendre diverses formes, basées sur une approche traditionnelle 
ou marquées du sceau de l’innovation. 
 
La tenue de cet événement sera soutenue par une campagne de promotion pan-québécoise comprenant 
des messages publicitaires, des brochures, un site web interactif et du matériel de pavoisement.  De son  
côté, la MRC de Drummond verra à faire connaître les activités prévues sur son territoire. 
 
Le cahier du participant, le formulaire d’inscription ainsi que des idées inspirantes sont accessibles au 
www.culturepourtous.ca.  Il est également possible d’en savoir davantage en joignant monsieur Jocelyn 
Proulx, agent de développement culturel de la MRC au 819 477-2230. La date limite pour soumettre des 
projets a été fixée au 15 mai. 
 

-30- 
 

Information : Jocelyn Proulx      Source : Jean Dufresne 
      Agent de dév. Culturel             Conseiller en communication 
                     MRC de Drummond                    MRC de Drummond 
      819 477-2230                     819 477-2230 
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UN PETIT RAPPEL 
 

La date limite pour 
enlever votre abri 
d’auto amovible 

 
(TEMPO) est le 

15 avril 
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Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil    Centre de services Sainte-Brigitte-des-Saults 
330, rue Notre-Dame, C.P. 430      Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey  
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : (819) 336-2600      Centre de services Saint-Joachim-de-Courval  

   Télécopieur : (819) 336-2731      Centre de services Saint-Lucien  

Ristourne en parts 
Programme exclusif à Desjardins permettant aux membres de recevoir de leur caisse leur ristourne sous 
forme de parts et ainsi, d'en bonifier le montant.1 
 
L'inscription au programme de ristourne en parts2 demeure valide pour les années subséquentes au  
moment de la souscription.  Aucun renouvellement annuel n'est nécessaire.  Ce choix peut toutefois être 
révisé au plus tard le 1er mars de chaque année. 
 
Avantages  
• Bonification de 30 % du montant de votre ristourne.3 
• Possibilité d'obtenir annuellement un rendement de 4.25 %. 
• Peut vous donner droit à une économie d'impôt si votre ristourne est versée dans un REER. 
 
Chiffres à l'appui 
Voici un exemple qui illustre combien pourrait vous rapporter une ristourne en parts. 

 
 
Plus longtemps vous utilisez la ristourne en parts, plus vous accumulez.  Additionnez la valeur de votre  
ristourne bonifiée de 30 % et les économies d'impôt potentielles que vous pourriez réaliser et imaginez ce 
que cela pourrait représenter dans 15 ou 20 ans... 
 
Pour en savoir plus 
Consultez les questions fréquentes sur la ristourne en parts (FAQ) (www.desjardins.com/ristourne). 
 
1. Parts émises à compter de 2007. 
2. Chaque caisse a approuvé un montant minimal par membre lors de la souscription initiale (environ 30$). 
3. Le taux de bonification pourra éventuellement varier.  Si tel est le cas, un avis sera envoyé aux  
membres participants.  Certaines conditions d'application de la ristourne peuvent varier en Ontario en  
raison d'une législation provinciale différente.  Pour plus d'informations, communiquez avec votre caisse ou 
encore avec votre succursale de la Desjardins Credit Union. 

Si comme nous, vous avez le souci de préserver l’environnement et afin de réduire la consommation de 
papier, veuillez nous acheminer votre adresse courriel au : caisse.t10042@desjardins.com. 

Ristourne 
Bonification 
de 30 % 

Valeurs en parts Économie d'impôt si cotisation à un REER 

Montant de 100 $ 30 $ 130 $ 52 $ 

Montant de 250 $ 75 $ 325 $ 130 $ 

Montant de 400 $ 120 $ 520 $ 208 $ 

Montant de 1 000 $ 300 $ 1 300 $ 520 $ 

 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

VIE COMMUNAUTAIRE  

  
  
  

  
  

            
 
              

 

                  À votre service! 
 

              Yvon Vallières  
                  Député de Richmond 
       Président de l’Assemblée nationale 

 
  
  

  
50, rue Daniel-Johnson, C.P. 160 
Danville (Québec)   J0A 1A0 

 

Tél. : (819)  839-3326 
   Sans frais : 1-800-567-3596 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

VIE COMMUNAUTAIRE  

 
VESTIAIRE BON-CONSEIL 

 
 
             Heures d’ouverture: 
     Mercredi de 13h00 à 16h00 
                   de 18h00 à 20h00 
     Jeudi      de 13h00 à 16h00 
     Vendredi Fermé. 
 
Monique Audet, responsable (819) 336-2113 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

Horaire collectes ordures et récupération   MAI 2010 

 
 
 
 ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 
 
       COMMERCES à                             
    chargement avant 
       Ordures  TOUS LES     
      MERCREDIS 

 
               Récupération TOUS 
   LES MARDIS 

LÉGENDE dim lun. ma. mer. jeu. ven. sam. 

      1 

2 3 4 5 6 7 8 

9 10 11 12 13 14 15 

16 17 18 19 20 21 22 

23 24 25 26 27 28 29 

30    31      

 
 
 
 
 
 
 

 
RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 

 
Pour tout animal perdu (chien ou chat), contactez-
nous au 819-336-2744  
du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30 ou en dehors 
de ces heures au 819-479-5640. 

 
Veuillez prendre  

 
note 
 

que le prochain  
 

paiement de taxes 
 

sera le 14 mai 2010 



Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
(819) 336-2744 
 
(819) 336-2030 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:notre-dame-du-bon-conseil-
village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  
 
Âge d’Or ............................................... 336-3334 
Ambulance..................................................9-1-1 
Bureau de poste.................................. 336-2611 
Carrefour Jeunesse-Emploi……  819-358-9838 
C.L.S.C. ................................................ 474-2572 
Centre Communautaire ...................... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
Coop SJBC .......................................... 336-5555 
CPE Papillon Enchanté ...................... 336-5452 
Distilla-Cèdre....................................... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819-850-1622 
Fourrière municipale…………………..336-2744 
Garage municipal Village ................... 336-3854 
Garage municipal Village cellulaire .. 479-5640 
HLM (Gyslaine Daneault).................... 478-7660 
Hôtel de ville, village........................... 336-2744 
Info-Crime………………………   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Pavillon du Centre (Patinoire)……....  336-3854 
Police...........................................................9-1-1 
Pompiers.....................................................9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-2163 
Taxi Bon-Conseil................................. 336-3030 
Transport collectif (Billetterie)……… 336-2744 

Place aux organismes 
     

 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires: $25.00/année 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Jovette Douville 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heures d’ouverture: 
 
Lundi: 9h00 à 11h00 
Mercredi: 18h30 à 20h30 
Samedi: 10h00 à 11h15 
 
Téléphone: 819-336-2967 


